
Saclay, le 27 septembre 2023 
Commission des Usagers et de la Vie 

Sociale (CDUVS) 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION CDUVS 
du 27 septembre 2023 à 14 h 30 

Salle à manger de direction 
 

Etaient présents 
 

M. de MONTGOLFIER, Président 

Mme SANCHEZ, Directrice Adjointe 

Dr SABIR, Médecin Coordonnateur 

Madame MOUCHANTAF, Infirmière Coordinatrice de l’EHPAD 

Mr HARDY, représentant des résidents 

Mr BENONY, représentant des familles 

Mme ROUGIER, représentante des résidents  

Mme VANTREPOL, représentante des familles 

Mme FABRE, représentante des résidents 

Mr GOYARD, représentant des familles 

Mme GENIN, représentante des familles 

Mme FERON, Responsable Qualité 

Mme de MONTGOLFIER, animatrice 

 

Mme PINTO, secrétaire et Médiateur Non Médical 
Suppléant 

 

Excusés 
Mr BARRAUD, représentant des résidents 

Dr BOUDIER, Médiateur Médical Titulaire 

Dr DENNI, Médiateur Médical Suppléant 

Madame NICAUD, Représentante des Usagers 

Madame RUYNAT, Cadre de Santé 

Mme GELIS, animatrice 

Médiateur Non Médical Titulaire (à recruter) 

Monsieur CUSSIGH, représentant du CA de l’AJL 

 
 

Ordre du jour  

➢ Validation de l’enquête auprès de l’entourage 

➢ Bilan des fiches d’événements indésirables du 2ème trimestre 2023 

➢ Baromètre de satisfaction : résultats du 2ème trimestre 2023 

➢ Résultats des questionnaires de satisfaction distribués en EHPAD 

➢ Questions/remarques des résidents, représentants des familles et représentants des 
usagers 

➢ Plaintes et réclamations, et demandes de dossier médical 

➢ Questions diverses 
------------------------------ 

 

Annexe 1 : Enquête de satisfaction auprès de l’entourage des résidents de l’EHPAD 
Annexe 2 : Bilan des fiches d’événements indésirables du 2ème trimestre 2023 
Annexe 3 : Résultats des questionnaires de satisfaction distribués en EHPAD 
Annexe 4 : Compte rendu des échanges entre les résidents pour la préparation de la réunion de la CDUVS 
Annexe 5 : Feuille d’émargement 
 

Diffusion : membres de la CDUVS + affichage dans le hall + site internet + Blue Médi (base documentaire électronique 

à destination du personnel) 



2 

Le directeur présente le Docteur SABIR, le Médecin-Coordonnateur de l’EHPAD. 

L’un des représentants des familles en profite pour demander la différence entre un Médecin-
Coordonnateur et un Médecin Prescripteur. 

Le Médecin-Coordonnateur n’est pas habilité à être médecin traitant. Il peut cependant faire 
des prescriptions en cas d’urgence. 

Le Médecin Prescripteur remplace le médecin traitant de ville. Dans notre établissement, le 
Dr QUEROL est le médecin traitant de tous les résidents. Il est précisé néanmoins que les 
résidents peuvent choisir leur médecin traitant. 

 

1. Validation de l’enquête auprès de l’entourage 

Mme Feron a envoyé une proposition de questionnaire, le 11 août 2023 par email, notamment 
aux représentants des familles (voir annexe 1). 

Il s’agit de diffuser ce questionnaire par email. Les représentants des familles n’y sont pas 
opposés. Mme de MONTGOLFIER indique qu’il faut prévoir quelques questionnaires en version 
papier pour les familles qui n’ont pas d’adresse email. 

Mme ROURGIER demande à être destinataire de ce questionnaire. On lui explique que l’on 
souhaite recueillir l’avis des familles ; un questionnaire a été distribué cet été pour les résidents. 

Le questionnaire sera diffusé la semaine prochaine. On laissera aux familles 3 semaines pour le 
compléter. Mme Genin préconise de faire un rappel au bout de 15 jours. 

 

2. Bilan des fiches d’événements indésirables du 2ème trimestre 2023 

Le bilan détaillé est en annexe 2. 

En résumé : 

• 28 fiches d’événements indésirables (FEI) comptabilisées au 2ème trimestre, en baisse par 

rapport au trimestre précédent. 

• 13 déclarations ont concerné l’EHPAD. 

• Répartition des FEI : 

o On constate une augmentation des plaintes et réclamations sur la période : 6 ce 
trimestre contre 3 le trimestre précédent. 

o Moins de FEI sur la sécurité des biens. 

o 5 FEI sur la prise en charge médicamenteuse : il s’agit essentiellement d’erreurs 
constatées dans les piluliers. Il est précisé que nous avons des difficultés de recrutement 
à la pharmacie mais les piluliers sont contrôlés de façon aléatoire à la sortie de la 
pharmacie et systématiquement lors de la distribution des médicaments. 

o Comportement de certains professionnels. 

Pour revenir aux difficultés en pharmacie, la direction précise qu’une préparatrice en pharmacie 
a été recrutée à 60%. 

Les représentants des familles profitent de cette parenthèse pour demander ce qu’il en est des 
effectifs soignants à l’EHPAD. 

Mme MOUCHANTAF explique que 2 postes d’aides-soignants (AS) en EHPAD restent à pourvoir 
sur 24 postes d’AS de jour. Mme MOUCHANTAF a reçu des candidates et les postes devraient 
être pourvus en novembre. 
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Il y a un arrêt maladie long qui est remplacé par un CDD et un poste est à pouvoir en UVP qui 
est également occupé par un vacataire. 

Au niveau des infirmières, l’équipe est complète et stable. Même les vacataires viennent 
régulièrement. 

 

Mr BENONY se demande si les soignants sont tous bien formés et sensibilisés, notamment sur 
la gestion des appareils auditifs. 

Mme MOUCHANTAF répond qu’ils sont sensibilisés, que le tableau dans la chambre permet de 
visualiser ces informations et qu’elle a fait venir un audioprothésiste, une fois par an. 

Mme ROUGIER indique que la plupart des résidents appareillés ne veulent pas mettre leur 
appareil auditif. 

 

« Pourrait-on rendre l’assurance obligatoire pour les appareils auditifs et lunettes ? » 

Le directeur ne peut pas obliger les familles à prendre ce type d’assurance. 

Mr BENONY indique avoir pris une assurance pour l’appareils auditif de sa mère pour 160 € par 
an (perte et vol) avec une franchise de 200 € environ. 

L’établissement pourra faire une information aux familles à ce sujet au moment de l’admission. 

 

Mr HARDY prend la parole : lorsqu’il demande des renseignements, il voudrait bien qu’on lui 
réponde. Il prend l’exemple d’une demande de rendez-vous chez le dentiste où le soignant le 
regardait avec un sourire béat sans lui répondre ni lui dire à qui s’adresser. 
Mr HARDY est informé que la prise des rendez-vous pour des spécialistes se fait auprès de la 
secrétaire médicale.  
La remarque de Mr HARDY est prise en considération et le directeur présente ses excuses. 

Mme ROUGIER témoigne : pour son cas personnel, tous les rendez-vous ont été pris de façon 
rapide. 

 

3. Baromètre de satisfaction : résultats du 2ème trimestre 2023 

Le tableau des indicateurs a été joint à la convocation. 

Il est rappelé que ces questionnaires sont distribués aux patients du SSR, à leur sortie. 

Les indicateurs du 2ème trimestre 2023 montrent que les patients ayant répondu au 
questionnaire sont satisfaits à 92 % des prestations de l’établissement et de ses équipes. 

Le taux de participation atteint les 42 %. 
 
Points de satisfaction issus des questionnaires 

• L’accueil à l’admission et dans les services de soins (96% de satisfaits) 

• La qualité des soins de rééducation (96%) 

• L’information sur les objectifs de la prise en charge en rééducation (92%) 

• La réponse des rééducateurs aux attentes pour l’amélioration de l’autonomie du patient 
(94%) 

• Respect de l’intimité (96%) 

• Qualité du service en restauration (94%) 

• L’information reçue de la part de l’équipe médicale et sa disponibilité 
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Point à améliorer 

• La communication sur l’existence des représentants des usagers dans l’établissement (44% 
seulement en ont été informés) : les infirmières peuvent montrer l’affiche d’information 
présente dans toutes les chambres du SSR, sur le tableau en liège. 

• Il est à noter une baisse ce trimestre sur l’item « aide apportée à vos besoins 
élémentaires » (on est passé de 84% à 78% de satisfaits). 

• Plusieurs « Points à améliorer ou suggestions » des patients relatifs au même sujet : 
o Bruit dans la salle à manger : 5 personnes ont été dérangées par le bruit des pieds 

de chaise 
o La literie : 4 personnes ont signalé un matelas usé. 

 

4. Résultats des questionnaires de satisfaction distribués en EHPAD 

Les résultats des questionnaires de satisfaction distribués en EHPAD sont en annexe 3. 

En résumé : 

• Le taux de retour est de 30% : il est en baisse par rapport à l’année dernière. 
Il est à noter que le questionnaire en 5 volets a été distribué en été où les familles étaient 
en vacances ; Il faudra choisir une autre période l’année prochaine. 
Par ailleurs, le questionnaire devra être remanié pour qu’il soit plus court. Le questionnaire 
sur les repas pourra être dissocié des autres thématiques et diffusé de façon isolée. 
Le volet sur l’accueil devra être distribué quelques jours après l’admission. 

• Points à améliorer : 

o L’identification des différents professionnels. D’ores et déjà, on a mis en place une 
étiquette avec la fonction, pour les vacataires, à apposer sur la tenue. Les témoignages 
indiquent que les étiquettes ne collent pas bien et qu’elles ne sont plus utilisées. 

Un représentant des familles fait remarquer que le personnel titulaire porte aussi des 
tenues bleues. Le directeur répond qu’il ne devrait pas car 7 tenues de travail sont 
attribuées à chaque soignant. 

o Les résidents ne connaissent pas leurs représentants à la CDUVS. 
Mme De MONTGOLFIER indique que l’information est donnée régulièrement mais les 
résidents oublient. 
Mr HARDY fait savoir que les résidents préfèrent demander les informations au 
personnel qu’à leurs représentants. 
Mme ROUGIER indique intervenir régulièrement en médiation. 
Mr GOYARD intervient pour dire que l’important est que les représentants de résidents 
fassent remonter les difficultés en CDUVS. 

o La fréquence des douches et le respect des horaires (sujet traité au point 5) 

o La température des repas et l’attribution des places à table. 

Mme ROUGIER a remarqué que le chauffe-assiettes n’est jamais branché ce qui fait que 
les assiettes sont froides et le contenu se refroidit rapidement. 

Les résidents souhaiteraient être consultés pour leur positionnement à table. 
Mme MOUCHANTAF informe les résidents qu’il s’agit de l’aboutissement d’une 
réflexion en équipe car on ne peut pas « parquer » les résidents présentant des troubles 
cognitifs. On essaie de prendre en compte l’avis des résidents, dans la mesure du 
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possible. Beaucoup de facteurs interviennent et parfois, on n’a pas le choix que 
d’imposer. On essaie de trouver un certain équilibre. 
Les marges de manœuvre sont faibles car la salle à manger est déjà bien occupée. 
 

 

5. Questions/remarques des résidents, représentants des familles et 
représentants des usagers 

Le compte rendu de la réunion de préparation de la CDUVS avec les résidents est en annexe 4. 
 
Douches et horaires 
Les discussions font apparaitre que le jour de la douche n’est pas toujours respecté. Par ailleurs, 
les résidents les plus autonomes sont souvent « bloqués » dans leur chambre en attendant la 
douche. S’ils étaient douchés les premiers, cela leur permettrait d’être libérer pour le reste des 
activités. 
Peu de résidents sont dans ce cas : Mme MOUCHANTAF pense que la mise en place de cette 
mesure est tout à fait possible. 
Le directeur indique que c’est dans la culture soignante de faire toutes les douches le matin. 
Peut-être que les douches peuvent être étalées dans la journée. 
Mme MOUCHANTAF fait savoir qu’un recueil des volontés a été fait auprès des résidents à ce 
sujet pour la priorisation des tâches. 
 
Les serviettes de toilette ne sont pas toujours remplacées après la toilette et les résidents ont 
l’impression de quémander 
Il semblerait que cela arrive surtout chez les résidents autonomes : le résident met les serviettes 
au sale, les aides-soignantes ne le savent pas et ne font le réapprovisionnement. 
 
Information des résidents sur les rendez-vous à l’extérieur 
En général, l’information est communiquée à la fois au résident et à l’équipe soignante : La 
secrétaire médicale met l’information sur l’agenda des soignants et c’est affiché dans la 
chambre du résident. 
 
Nettoyage des fauteuils roulants 
Mme MOUCHANTAF a instauré un roulement auprès des équipes et il semblerait qu’il y ait du 
mieux. 
 
Les couloirs ne sont pas assez aérés et parfois il y a de mauvaises odeurs 
Le directeur explique que c’est réglementaire : il ne faut pas que les microbes des chambres 
aillent dans les couloirs. L’air va donc des couloirs vers les chambres. 
 
Manucure 
Les aides-soignants peuvent couper les ongles des mains. Il ne faut pas hésiter à les solliciter en 
cas de besoin. 
Mme Vantrepol suggère de faire la demande à l’infirmière qui fait passer l’instruction à l’équipe 
soignante. 
 
Restauration 
Les assiettes sont froides : Mme CLAES indique que le vacataire oublie de brancher le chauffe-
assiettes. Un rappel lui sera fait. 
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Les fruits sont froids et pas assez murs (ex. les prunes) – Fruits servis dans un ramequin 
Mme CLAES a déjà fait plusieurs rappels à ce sujet : les fruits doivent être sortis en arrivant dans 
la salle. 
Les fruits sont servis dans des ramequins : les résidents ne peuvent pas les couper. Mme CLAES 
explique que ce contenant avait été choisi pour éviter la chute des fruits au moment du 
transport. Elle propose de prévoir des assiettes supplémentaires pour permettre aux résidents 
qui le souhaitent de couper leur fruit. 
Lorsque les fruits sont déjà coupés, il faudrait les couper plus finement (Mme ROUGIER). 
 
La soupe est tiède lorsqu’elle arrive aux résidents 
Actuellement, la soupe est répartie dans tous les bols (les bols ne sont pas isothermes), puis les 
bols sont distribués ce qui fait qu’en bout de chaine, la soupe est tiède. Il faudrait que la soupe 
soit servie au fur et à mesure. 
 
Le poisson est sec et dur 
Mme CLAES explique que le poisson est cuit au four à la vapeur. Le chariot-repas qui maintient 
les plateaux au chaud est à environ 60°C ; à cette température, le poissons continue à cuire. 
 
Les petits suisse nature 
Les petits suisses sont très souvent aromatisés. Or, la majorité des résidents préfèrent les petits 
suisses nature.  
Le service restauration prend en compte la demande. 
 
Remarques de Mme ROUGIER 
La pâte à tarte n’est pas bonne, le pâté en croute n’est pas fameux et la crème dessert servie 
hier était vraiment mauvaise (il s’agissait du menu d’urgence, le cuisinier ayant eu un accident). 
Mme CLAES entend ces remarques. 
 
Analyse des quantités jetées 
Mme CLAES indique que Corinne et Fabien ont l’habitude de faire un retour d’informations en 
cuisine sur les plats qui ont été appréciés et ceux qui ne l’ont pas été. Les menus sont modifiés 
en conséquence. 
 
Plats représentatifs des régions de France 
Mme CLAES remercie les résidents pour cette idée et la mettra en œuvre. Mme CLAES 
interrogera les résidents sur les plats qui leur feraient plaisir. Mme ROUGIER se porte volontaire 
pour proposer des plats. 
 
Chocolat avec le café du dimanche 
Ce sujet sera abordé à la réunion du comité de pilotage de l’EHPAD demain. 
A priori, cela ne pose aucune difficulté. 
 
Choix entre 2 types de gâteaux pour le gouter 
Mme CLAES est surprise de la question car la restauration propose déjà deux types de texture 
systématiquement. Il y a donc le choix. 
 
La nouvelle grille tarifaire de l’EHPAD 
Les représentants des familles abordent la question de la nouvelle grille tarifaire à l’EHPAD : 
« On s’est pris une claque ». 
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Le directeur explique que les tarifs sont fixés, par arrêté, par le Conseil Départemental de 
l’Essonne. Ils sont fixés pour une année civile, du 1er janvier au 31 décembre. Or, les arrêtés sont 
généralement envoyés aux établissements fin juillet, soit 7 mois après le début de l’année. 
Pour notre établissement, en 2022, les tarifs fixés ont conduit à une sous-facturation. Les tarifs 
applicables au 1er août 2023 viennent compenser cette sous-facturation et assurer un 
« rattrapage » sur les 7 premiers mois de l’année (à payer sur les 5 derniers mois de l’année). 
Les tarifs actuels seront valables jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté. 
Le directeur a demandé à ce que les tarifs soient arrêtés plus tôt pour éviter ces situations. 
 
Les familles entendent ces explications mais l’augmentation représente 800 € par mois, ce qui 
est monstrueux. 
Les représentants des familles pensent intervenir auprès du Conseil Départemental pour 
signaler cette situation inacceptable. 
 
Le directeur explique que, pour l’établissement, le budget dépendance a augmenté de 4%. 
Cette augmentation ne couvre pas l’inflation. 
 
Un représentant des familles demande des explications sur l’APA qui n’a pas été valorisée 
depuis trois ans. 
Le directeur indique que le montant de l’APA est fixé par le Conseil Départemental, selon une 
formule en lien avec les revenus du résident. Il propose au représentant des familles de venir 
le voir dans son bureau. 
 
Mme Genin demande des explications sur les annonces gouvernementales en lien avec le 
personnel de nuit 
Il ne s’agit pas d’augmenter le personnel de nuit mais d’augmenter la prime de nuit des 
soignants. 
C’est un effet d’annonce. 
 
 

6. Plaintes et réclamations, et demandes de dossier médical 

Lorsque Mr BENONY a abordé le sujet des appareils auditifs, Mme Vantrepol a fait le lien avec 
le cas 24 du tableau des plaintes et réclamations diffusé avec la convocation. 

Mme MOUCHANTAF explique qu’il s’agit d’une résidente de l’UVP qui a perdu son appareil 
dentaire. C’est une personne qui était en opposition. Avec les personnes qui présentent des 
troubles cognitifs et sont en opposition, l’équipe doit faire la balance entre forcer et apporter 
le soin. 

 

7. Questions diverses 

Mr BENONY indique qu’il est très touché par la bienveillance de certaines aides-soignantes. 
C’est rassurant pour les familles. 

 
Fin du compte rendu. 

 
 
Thierry de MONTGOLFIER 
Directeur 

signé 



8 

Annexe 1 : Enquête de satisfaction auprès de l’entourage des résidents 
de l’EHPAD 

 

Enquête de satisfaction entourage des résidents de l’EHPAD 
 

Notre établissement s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la Qualité. Le recueil 

de votre satisfaction réalisée annuellement par le biais de ce questionnaire nous permet d’améliorer 

nos prestations. 
 

Quel est votre le lien avec le résident : 

 Conjoint  Frère/Sœur    Gendre/Belle fille    Voisin  Enfant  Tuteur  Neveu/Nièce  

Autre (préciser): 

Ou réside votre proche :  EHPAD   UVP 

ACCUEIL DE VOTRE PROCHE : 

Que pensez-vous de :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- l’accueil qui lui a été réservé      

- l’information reçue sur sa prise en charge      

L’information reçue sur le fonctionnement de 

l’établissement 

    

la présentation de l’équipe de professionnels     

Remarques/ suggestions : 

 

 

 

LE CADRE DE VIE DE VOTRE PROCHE :  

Le sentez-vous :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- assez informé concernant les représentants des usagers 

au conseil de vie sociale  

    

- libre de recevoir ses proches      

- en sécurité dans l’établissement      

- libre d’exprimer ses réclamations      

- libre de sortir à l’extérieur de l’établissement 

(aménagement adapté) 

    

- libre de ses croyances et de la pratique du culte de son 

choix 

    

Remarques/ suggestions : 

 

 

 

SOINS :  

Que pensez-vous de :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- l’aide apportée pour les soins d’hygiène     

- la fréquence des douches      

- de la fréquence du nettoyage de ses prothèses 

(dentiers, lunettes, appareil auditif…)  
    

- du respect du port des prothèses     

- du respect de sa pudeur/ son intimité     

- du respect de sa dignité     

- la prise en charge soignante      

- la prise en compte de sa douleur     
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- du suivi médical     

- de l’accompagnement par la psychologue     

- de l’accompagnement par les rééducateurs     

Remarques/ suggestions : 

 
 

 

 

VIE QUOTIDIENNE 

Que pensez-vous de :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- du respect de ses souhaits et habitudes de vie     

- de l’aide dispensée dans les gestes de la vie courante     

- de la communication des informations     

- de l’ambiance au sein de l’EHPAD     

Remarques/ suggestions : 

 

 

 

 

RELATION AVEC LE PERSONNEL 

Que pensez-vous de :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- du respect du personnel envers votre proche et les 

autres résidents  

    

- de l’amabilité et de la politesse des professionnels     

- de la disponibilité du personnel       

- de l’identification des professionnels     

- de la réponse du soignant lors d’un appel sonnette      

Remarques/ suggestions : 

 

 

 

 

L’ANIMATION 

Que pensez-vous de :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- de l’intérêt des animations proposées      

- de la diversité des animations proposées      

- de la réalisation des animations      

- de la communication du planning des animations      

- de l’intervention des bénévoles     

Remarques/ suggestions : 
 

 

 

REPAS 

: Que pensez-vous de  

 
Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- l’heure du petit déjeuner      

- l’heure du déjeuner      

- l’heure du dîner      

- la qualité du service hôtelier      
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- l’aide apportée par le personnel pour son installation 

au repas  
    

- la variété des menus      

- la qualité des repas      

- la qualité du goûter     

- la prestation proposée pour partager un repas avec son 

entourage 
    

Remarques/ suggestions : 
 

 

 

 

 

SA CHAMBRE  

Que pensez-vous :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- de la possibilité de personnaliser sa chambre      

- de la propreté de sa chambre      

- du respect du lieu privé qu’est sa chambre      

Remarques/ suggestions : 

 

 

 
 

LE LINGE  

Que pensez-vous :  Très 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 

satisfait 

- de la prestation de nettoyage de son linge      

- de la prestation de repassage de son linge      

- du délai de retour de son linge     

Remarques/ suggestions : 
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Annexe 2 : Bilan des fiches d’événements indésirables du  
2ème trimestre 2023 
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Annexe 3 : Résultats des questionnaires de satisfaction distribués en 
EHPAD 
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Annexe 4 : Compte rendu des échanges entre les résidents pour la 
préparation de la réunion de la CDUVS 
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Annexe 5 : Feuille d’émargement 

 


